
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RE G L E M E N T   B U S I N E  SS  A W A R D S   2 0 2 3   
 

 
Version en roumain plus bas 

 

Validé par le Jury des Business Awards 2023 le 19 octobre 2023. 

 
Le présent Règlement expose les modalités d’organisation et les règles de participation aux Business Awards, 
organisés en 2023 par la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture Française en Roumanie (CCIFER). 

 
I. Organisation, déroulement et principes : 

 
La CCIFER organise les Business Awards pour récompenser et promouvoir les réalisations et les performances 
les plus marquantes des entreprises, des entrepreneurs, et des associations non gouvernementales (ONG). 

 
En 2023, 3 catégories sont proposées : 

 
1. Prix PERFORMANCE ECONOMIQUE 

 
Tout projet/programme/initiative de transformation au sein de l’entreprise doit s’inscrire dans une logique de 
développement durable, prenant en compte quelques critères : l’intégration locale de la chaine de valeur 
(développement horizontal, attraction de nouveaux fournisseurs) ; prendre en compte la composante de la 
recherche et du développement (R&D) ; la création des emplois ; l’insertion professionnelle et l’orientation en 
carrière ; les nouveaux investissements. 

 
Les candidats devront argumenter comment le projet/programme/initiative impacte leur organisation interne, 
la communauté, leur marché, l’économie et relever la capacité à faire face aux crises. 

 
 
 
 
 
 
 

 
I N S P I R E R  LA R É U S S I T E   

Performance économique 
Innovation et technologie 
Communautés durables  



2.  Prix pour l’INNOVATION & TECHNOLOGIE 
 

Toute initiative/modèle de business/solution innovatrice développée en Roumanie dans tout secteur 
économique/business. Les candidats devront présenter comment leur innovation (technologique, numérique 
ou organisationnelle) trouve sa place dans l’écosystème économique de demain, tout en transformant soit les 
processus, soit les pratiques des clients, fournisseurs, etc. Également, l’innovation doit avoir une empreinte 
écologique et durable. 

 
Cette catégorie est ouverte également aux non-membres de la CCIFER, sur parrainage d’un des membres 
existants, en partenariat. 

 
3.  Prix pour les COMMUNAUTES DURABLES 

 
Tout projet/programme/initiative doit relever l’implication dans les défis structurels de la Roumanie (éducation 
– insertion professionnelle à travers les stages et internship, éducation financière, éducation routière, culture, 
diversité et inclusion, santé - sport, infrastructure, protection de l’environnement, business social & insertion 
professionnelle) ou dans des situations d’urgence dans la communauté locale ou nationale. Cette catégorie est 
ouverte uniquement aux ONGs membres de la CCIFER ou des Clubs Francophones d’Affaires de Brasov, 
Cluj-Napoca, Sibiu et Timișoara. Les candidatures des ONG non-membres sont acceptables uniquement sur 
parrainage d’un des membres existants, en partenariat. 

 
L’appel à projets se déroule du 20 octobre 2023 au 17 novembre 2023. Les dossiers seront déposés par email, 
à l’adresse indiquée dans le dossier (comunicare@ccifer.ro). Les candidatures reçues après cette date limite ne 
seront plus prises en compte par le Jury pour le concours de cette année. 

 
Le jury sélectionne une liste courte de 3 nominés par catégorie, qui feront l’objet d’une campagne de 
communication en ligne autour des points forts de leur projets. De ces nominés, 1 gagnant par catégorie sera 
annoncé lors de la Cérémonie de remise qui aura lieu le 4 décembre 2023, à Bucarest. 

 
Un prix spécial pourrait être attribué à une personne, organisation, entreprise, sur des critères exceptionnels, 
décidés par le jury. 

 
II. Eligibilité : 

 
Les Business Awards 2023 sont ouverts aux entreprises, ONGs membres de la CCIFER ainsi qu’aux membres 
des Clubs Francophones d’Affaires de Brasov, Cluj, Sibiu et Timișoara. Exception fait la catégorie Prix Innovation 
& Technologie qui est ouverte également aux non-membres de la CCIFER, sur parrainage d’un des membres 
existants. 

 
III. Conditions de validation de la candidature : 

 
Pour avoir une candidature valide, une entreprise/association doit : 

 
▪ Remplir le dossier (format PDF éditable) avant le 17 novembre 2023 ; 

▪ Tous les projets/programmes inscrits en compétition doivent avoir été réalisés dans les 24 derniers mois ; 

▪ Fournir des informations claires, mais concises sur le projet/l’initiative ; 

▪ Compléter le dossier avec du contenu vidéo/photo, etc. illustrant le projet/l’initiative ; 

▪ Donner l’accord de rentrer dans la campagne de communication des Business Awards 2023; 

▪ S’engager à participer à la Cérémonie de remise des Prix, si nominé, le 4 décembre 2023. 



Règles générales : 

 
▪ Un dossier sera rédigé en roumain ou français, pour chaque projet présenté. Un dossier peut être 

déposé par plusieurs entreprises s’il fait référence à un projet unique.  

▪ Le jury se réserve le droit de demander plus d’informations aux candidats. Cependant, ces détails seront 
demandés au cas par cas. 

▪ La participation au concours est gratuite. Cela ne donne ni droit ni l’engagement à une réservation de 
place à la soirée de la remise des Prix. 

▪ Une entreprise/organisation peut déposer plusieurs dossiers dans des catégories différentes. 
 

IV. Le jury 

 
La sélection des candidatures sera faite par un jury composé par : 

 
▪ Costin Borc (Groupe SNEF) 

▪ Thibault Briziou (Group Allio) 

▪ Iulia Mura Borcăiaș (CCIFER) 

▪ Iulia Ionescu (Sanofi România) 

▪ Adela Jansen, CCIFER 

▪ David Jean (Michelin) 

▪ Flavia Popa (BRD Groupe Société Générale) 

▪ Janos Torok (Club Francophone d’Affaires de Brașov) 
 

Chaque membre du jury aura une grille de notation comportant plusieurs critères : 

 
1. Le caractère transformationnel du projet, du programme, de l’initiative ; 

2. Le caractère durable, sa pérennité ; 

3. Le caractère innovation du projet, de l’initiative ; 

4. Son utilité économique et/ou son impact sociétal ; 

5. Son exemplarité et sa capacité à être reproduit. 

 
Les membres du jury sont tenus par des règles strictes de confidentialité. De plus, pour éviter tout conflit 
d’intérêt, ils s’engagent : 

- à ce que leurs entreprises respectives ne présentent pas de dossiers de candidatures à l’édition 2023 ; 

- à s'abstenir de l’évaluation de tout dossier ayant un lien direct avec leur entreprise. 

 
V. Dossier de candidature 

 
Les candidatures aux Business Awards 2023 se déposent à l’adresse comunicare@ccifer.ro avant le 17 
novembre 2023, en utilisant le dossier d’application disponible sur le site www.ccifer.ro. 

 
Chaque candidat complète une candidature et coche la mention « PARTICIPER AUX BUSINESS AWARDS 
2023», en donnant ainsi l’accord explicite d’utilisation des informations dans le process d’évaluation et de 
communication du concours. 

 
Les sociétés intéressées peuvent obtenir des informations complémentaires concernant les Business 
Awards à l‘adresse comunicare@ccifer.ro. 
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